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3D.  Addit i f  au plan des éléments  de paysage  

à  protéger au t it re de l 'art icle L.123 -1-5 du code 

de l 'urbanisme ( ex tr a i t s  a van t/ a pr è s  ré v i s i on )  
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Vu pour être annexé à notre délibération 

en date du 10 décembre 2020 
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Seuls des extraits du plan avant / après révision sont présentés ici (pièce n°3D du PLU). 
 

Le plan complet après révision, à l’échelle 1/2000ème sera livré au stade de l’approbation. 
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Localisation (en rouge) des éléments révisés / ajoutés sur le plan en vigueur : 

 

 

 

 

 

  

Ajout d’un zoom « Plan 3 » sur la parcelle ZB4 
(création du sous-secteur « Ae » et tracé de la 

végétation à protéger) 

Création du sous-secteur 
« Ae » et correction d’erreurs 

matérielles (apport des 
évolutions de la modification 

simplifiée 1 approuvé en 
2019 : zone Ac) 

 

Ajout de « Ripisylves et 
friches arbustives »  Correction d’erreurs matérielles 

(apport des évolutions de la 
modification simplifiée 1 

approuvé en 2019 : zone Ac et 
suppression ER n°8) 
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Extrait du plan des éléments de paysage à protéger au titre de l'article L.123-1-5 du 
code de l'urbanisme en vigueur APRES révision (sans échelle) 
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Extrait du plan des éléments de paysage à protéger au titre de l'article L.123-1-5 du 
code de l'urbanisme en vigueur APRES révision (sans échelle) 

 

Extraits du plan des éléments de paysage à protéger au titre de l'article L.123-1-5 du 
code de l'urbanisme en vigueur AVANT révision (sans échelle) 
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Extrait de la légende du plan des éléments de 
paysage à protéger au titre de l'article L.123-1-5 du 

code de l'urbanisme AVANT révision 
 

Extrait de la légende du plan des éléments de 
paysage à protéger au titre de l'article L.123-1-5 du 

code de l'urbanisme APRES révision 
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Extrait de la légende du plan des éléments de 
paysage à protéger au titre de l'article L.123-1-5 du 

code de l'urbanisme AVANT révision 

Extrait de la légende du plan des éléments de 
paysage à protéger au titre de l'article L.123-1-5 du 

code de l'urbanisme APRES révision 


